
Résolution appuyant la continuité du projet   

‘’Vers la parité dans Prescott-Russell''  

 

ATTENDU QUE les municipalités des Comtés unis de Prescott-Russell (CUPR) appuient le 

projet ‘’Vers la parité municipale dans Prescott-Russell /Towards Municipal Parity in 

Prescott-Russell’’ afin de promouvoir le leadership auprès de leurs citoyennes et d’inciter 

davantage les femmes à s’avancer en politique municipale; et  

 

ATTENDU QUE le faible nombre actuel de femmes élues en politique municipale démontre 

l’importance de l’appui reçu de nos partenaires dans ce projet de parité tels que les CUPR et 

l’Association française des municipalités de l’Ontario (AFMO), ainsi que l’appui des 

gouvernements locaux par voie de résolution, et des échanges avec d’autres organismes 

féminins ailleurs au Canada, sans oublier que les CUPR font partie du Centre de ressources 

sur la parité de la Fédération canadienne des municipalités (FCM); et 

 

ATTENDU QUE les cinq présentations de ce projet, faites sous forme de webinaires, à 

l’Association des municipalités de l’Ontario (AMO), l’Association des municipalités françaises 

de l’Ontario (AFMO), la Fédération canadienne des municipalités (FCM), l’Assemblée de la 

francophonie de l’Ontario (AFO) ainsi que l’Institut social; la couverture médiatique de la 

presse locale, de la télévision communautaire, de la radio et divers publication sur les 

médias en ligne, ont augmenté la visibilité et contribué à la mise en valeur des CUPR, 

comme étant une région progressiste; et 

 

ATTENDU QUE le comité Politique au féminin sous l’égide de ‘Leadership féminin Prescott-

Russell’ (LFPR) a mené avec succès le projet en lançant la campagne ‘’Politique au féminin, 

pourquoi pas moi?’’ incluant une page web pour mieux outiller les futures candidates afin 

d’augmenter la représentation des femmes au sein des conseils municipaux et des tables 

décisionnelles de la région; et  

 

ATTENDU QUE les fonds qui ont été accordés au projet sont maintenant épuisés et que le 

travail de promotion, de recrutement et de formation reste à faire en 2021, en prévision de 

l’élection municipale de 2022; et  

 

ATTENDU QUE les représentantes des municipalités qui siègent au comité Politique au 

féminin sont prêtes à continuer de soutenir ce projet et le promouvoir au sein de leur propre 

municipalité;  

 

QU’IL SOIT RÉSOLU QUE chacune des municipalités des Comtés unis de Prescott-Russell 

s’engage à contribuer la somme de 1000$ au projet ‘Vers la parité municipale dans Prescott-

Russell’ dans le but de poursuivre les activités telles que présentées; et 

 

QU’IL SOIT ÉGALEMENT RÉSOLU QUE chacune des municipalités des CUPR sensibilise 

l’opinion publique en incluant un lien sur leur site Web menant au site de la campagne 

‘pourquoipasmoi.ca’ . 

 

 


